
DUMONS (Jacob), notaire de Montauban, minutes 1654, f° 961 & ss., archives 
départementales de Tarn-et-Garonne, cote 5 E 601, PH/MCAS/57.

xic lxi.

Mariage de andré mariette
et jeanne de carrel

Au nom de dieu sachent les
presens et a( )venir que ce( )jour( )huy
vingt deuxiesme ]jour[ de novembre mil
six( )cens cinquante( )quatre apres midy
a( )villenouvelle de( )fossat lez montauban
regnant tres chr(eti)en prince louis par
la grace de( )dieu roy de france( )et( )de( )navarre
devant moy( )no(tai)re et( )temoins bas nommés
constitués en( )personne andré mariette
tondeur de( )draps habitant dudit
montauban fils de feu jean mariette
acisté de( )plusieurs parans et amis
d( )une( )part et jeanne de carrel fille
de feus jean carrel et ]jeanne[ guillalmete de( )molinou
aussi habitante de( )lad(ite) ville acistee
de pierre albrespy marchant et( )pierre
carrel peigneur de( )laine ses oncles

.............................................................................................

et d au(tr)es ses parans d au(tr)e part lesquelles
parties de( )gré entr( )elles intervenues
reciproques stipula(ti)ons et( )accepta(ti)ons
ont promis cé conjoindre en( )mariage
et( )icelluy solempniser en l( )eglise chrestienne
refformee apres la( )public(ti)on des
annonces cessans tous legitimes
empechemens a( )peine de( )tous despans
domaiges e(t )intherestz et pour supporta(ti)on
des charges dudit mariage ladite
jeanne de carrel de( )l( )advis et( )conseil
de( )sesditz oncles a( )donné et constitué
en dot audit mariette son futur expoux
savoir tous et( )chacuns les biens
et( )droit qui se( )trouveront a( )elle competer
et( )appartenir presentement en quoy
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que puissent consister lesquelz( )biens
et droitz constitués ledit mariette
sera tenu recognoistre a( )mesure qu( )il
les recevra comme dhors et desia il
les recognoist et assigne sur tous
et chacuns ses biens meubles et( )immeub(les)
presens et avenir pour estre rendus et



restitués en la mesme forme qu( )il
les aura receus le cas y escheant
faisant les parties leur( )dit mariage
aux uz et( )coustumes de la presant
ville de( )montauban suivant lesquelles
demeure convenu que sy ladite de
carrel vient a( )deceder sans( )enfans
dudit marage survivant ledit
mariette icellui gagnera les( )entiers
biens et droitz constitués en( )propriette
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et( )ususfruit et en cas contraire ledit
mariette venant a( )deceder aussi sans
enfans dudit mariage survivant
lad(ite) de carrel icelle repetera son
dot et gaignera pour tout droit
d( )augment sur les biens dudit
mariette a( )somme de six cens livres
a( )laquelle somme parties ont reglé
led(it )augment et arrivant le cas
de( )la( )restitu(ti)on desditz dot et augment
ladite de carrel precomptera sur iceux
aux hoirs et( )sucesseurs dudit mariette
la( )valleur des( )habitz nuptiaux que
ledit mariette promet de lui advancer
parties chacune comme les concerne
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obligent leurs biens que ont soumis
aux rigueurs de( )justice soubz deue renon(ciation)
et( )l( )ont juré fait et passé dans la
maison dudit pierre carrel ez
presences de m(onsieu)r m(aîtr)e jean verdier
ministre, m(aîtr)e jean regis procur(eur) et( )s(ieu)r
jaques moynier bourgeois dud(it) mon(tau)ban
soubz(sig)nes avec lesditz mariette albrespy
et moy( )no(tai)re lesd(its) de carrel oncle et niepce
ont dit ne savoir signer

                Mariette           Albrespy

Verdier         Demoynier
                                             Regis
     Dagnian         

                       Dumons, no(tai)re royal
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